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Article 22 – PHYSIOTHERAPIE 
 

    SECTION 10. - Médecine physique et réadaptation. 
     
    Art. 22. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 

de médecin spécialiste en médecine physique et en réadaptation (O) :
    … 
     
    II. Prestations thérapeutiques, prestations de rééducation et 

traitements de rééducation 
    … 
     
    b) Traitements de rééducation
  …   
     
  558810 558821 Rééducation pluridisciplinaire avec une durée de traitement 

de 60 minutes par séance et au cours de laquelle, pour 
chaque séance, le traitement comporte au moins deux 
disciplines paramédicales, parmi lesquelles l'ergothérapie 
ou la kinésithérapie, et au moins deux des techniques 
suivantes sont appliquées : rééducation par le mouvement, 
thérapie psychomotrice, électrostimulation pour atteinte 
motrice ou électrothérapie antalgique, mécanothérapie, 
exercices avec prothèses externes et/ou orthèses et/ou 
aides techniques complexes, hydrothérapie en piscine K 30

      
  558014 558025 Rééducation pluridisciplinaire avec une durée de traitement 

de 90 minutes par séance et au cours de laquelle, pour 
chaque séance, le traitement comporte au moins deux 
disciplines paramédicales, parmi lesquelles l'ergothérapie 
ou la kinésithérapie, et au moins deux des techniques 
suivantes sont appliquées : rééducation par le mouvement, 
thérapie psychomotrice, électrostimulation pour atteinte 
motrice ou électrothérapie antalgique, mécanothérapie, 
exercices avec prothèses externes et/ou orthèses et/ou 
aides techniques complexes, hydrothérapie en piscine K 45

      
  558832 558843 Rééducation pluridisciplinaire avec une durée de traitement 

de 120 minutes par séance et au cours de laquelle, pour 
chaque séance, le traitement comporte au moins deux 
disciplines paramédicales, parmi lesquelles l'ergothérapie 
ou la kinésithérapie, et au moins deux des techniques 
suivantes sont appliquées : rééducation par le mouvement, 
thérapie psychomotrice, électrostimulation pour atteinte 
motrice ou électrothérapie antalgique, mécanothérapie, 
exercices avec prothèses externes et/ou orthèses et/ou 
aides techniques complexes, hydrothérapie en piscine K 60

  …    
      

 


